
Le Cercle culturel du ministre souligne les réalisations et les 
contributions de Ténois qui œuvrent pour la préservation et la 
promotion des arts, du patrimoine et des cultures des Territoires du 
Nord–Ouest. Le Cercle culturel du ministre encourage la prise de 
conscience et la reconnaissance de l’importance de la diversité  
de nos cultures nordiques. 

Appel de mises en candidature
Cercle culturel du ministre  

Vous pouvez vous procurer des 
formulaires de mise en candidature  
aux endroits suivants :
• à l’adresse www.ece.gov.nt.ca sous l’onglet  

What’s New at ECE;

• sur le site Web du Centre du patrimoine septentrional 
Prince–de–Galles (www.pwnhc.ca);

• à votre bureau de conseil de bande local;

• à votre centre de services régional du MÉCF.

Les candidats doivent être bien reconnus et respectés dans leur collectivité ou 
leur région pour des contributions exceptionnelles en matière de promotion et de 
préservation des arts et de la culture. Le ministère de l’Éducation, de la Culture et de 
la Formation (MÉCF) accepte actuellement des candidatures pour le premier Cercle 
culturel du ministre dans les catégories suivantes :

La date limite pour présenter 
une mise en candidature  
est le 2 août 2011. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec le bureau des relations  
publiques du MÉCF en composant le 867–920–3059,  
ou visitez le ECEPublicAffairs@gov.nt.ca.

Catégorie des jeunes 
Vise les personnes âgées de 25 ans  
et moins qui affichent une grande  
détermination l’égard de la participation  
aux arts, de l’apprentissage et des  
pratiques culturels.

Catégorie des individus 
Vise les personnes qui font preuve d’un  
grand dévouement à l’égard de la promotion  
et de la préservation de la culture par le biais  
de leur participation à diverses activités  
liées aux arts, à la culture et au patrimoine.

Catégorie des aînés
Vise les personnes âgées de 50 ans et 
plus reconnues comme étant des leaders 
culturels dans leur collectivité et respectées 
pour leurs conseils, leur leadership et leur 
vision en matière de promotion des arts,  
de la culture et du patrimoine.

Catégorie des groupes  
ou des organisations 

Vise toute organisation, personne morale, 
institution, comité ou club de service social 
qui joue un rôle de premier plan dans la 
mise sur pied et le soutien d’activités qui 
soulignent l’importance des arts, de la 
culture et du patrimoine, les promeuvent  
et les préservent.


